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M 9 RYCKMANS ·(Belgiqùè )-_.-:• Je me deme.nde s1· le Règle;n:ent ipt6 
· ;,. 

. . . . ,. 
, ·~ 

rieur doit entrer dE\ns de ,pare11.s·déte.ils . A ce co.rr:pte là, nous paume . ; ~ 

établir des règles p.oùr déter:miner l'ordre .dans lequel lo,Secrétairè: Q 
· . 

.. le Président_ assisté d.u Secré"ba.i~ fi:lœra les dif:férents points de ·J.'c 
~ :· . ,. 

".. dre du Jour. 
,.-.·_; -

Je crois réellement ~ue nous ne devrions pas entrer d.ens de se~~-
. . 

blt:.bl'es _détails lors~ui11 s ' agit d ' établir un RègJ.citent intérieur. -
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• \ M. RYCl{l-J.J\NS ( Belc;ique ) : Aucun doute ne peut exister quo.nt 

o.u droit de l 1Qutori té c.dministrcti ve d I envoyer un· représe_ntc.nt s:I)écic.1.­

A cet -5gc.rd, j e ·cl'.'Ois que . le Consoil . serc. d I cccord pour considlfrer qu 1 il 

vrut mieùx cd.opte r l e- fo:rxwle do 1-1 crticle 86 modifié. 

Le texte cnglcis dit : '1 The c.d.ministcring ('.uthority ah!:.ll be 

entitled... . En frcnçr-.is, on emploie l I exp:!'ossion :; 11 L ' c.utori té c-.d'-

minis tri' :.ive c.urc. l e droit ••• 11
• 

Dcns l'crticle 42 i1 est dit !'L I c.utori te; c.dministroti ve sore. 

invjtée à envoyer un _représenta.nt sp-Scic.l pour c.ssister eux i-.udiencea''• ·. 

L'~utorité c.dininistrnti~e eed; le meilleur juée pour s~voir co~ent· 

elle doit r épondre c.ux pétiticns , Si elle estime qu'elle ·dott· envoyer 

un représer'!.tc.nt spécial J elle le fcrc me.is on ne peut pc.s l' invi t or à le 

f c.ire ·s eùle, elle c. le droit d. ,·en décider. 

; 

.} 

ï 
1 



T/P. V.8. ~ 
3 April 1947 
Frênch . 



' 

.T/P. V• 8 
3 April 1,47 
Frerich. 

.M~ RYC~.ANS (Belgique). : Je :rappelle .l'urticle 42 ·: "L'e.uta 

ri té à.dm1ri1stra tiv.e iptéress;ée: sera -inv-1 tée à envoyer un représentant .. 

spécial pour asAister-au.x. ' c..udiences . " 



' . LE PR"Et3IDEN.I:i°~ 

M. RYCKMANS .(BèÏgiq_ue) . 
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M. RYCI(tv!J,NS (Belgique) : Monsieur le. Président, j ' accepte 

•. vos observations: il ne ;peut êtr.e question :pour le Conseil de se 

laisser imposer des discours de ia par~. de · gens qui vienr..ra:ient sous 

prétexte de défendre des pétitions. 

J. :m;,n avis, il s erait .. . bori-.. c.ependant d ' incfi_quer .au. Comité de 

rédaction que votre opinion, qui est d 1ailleu~s la mienne, _est éga~ . . . 
' .• 

lement celle de l 1 ens1.rr1ble du Conseil, c I est- à-_dire que le . Conseil 

peut accorder, limiter, rE'lstreindre ou refuser l'audition d ' un 
_ / 

_pétitionnaire qui désirerait défendre sa pétition oralement dèvant 

le Conseil de tutelle. 
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C~e:/Ltre VII I -Manière de· disposer les pétitions . 

LE PRE3IDENT ) 
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M. THCMAS (Royavme-Un.1)) 
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LE PRESIDENT ) 
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M. RYC:K1,1J-iliS (Belgique) : Cette_ procé,~ùre n:.e parait abso­

lument inadmissible; elle constituerait d'ailleurs un gre.ve manque 

de ccurtoisie en même temps qu'u~e erreur psychologiqu~ très pro­

fonde. Imaginez-vous l''impression_d 1un pétitlonnaire qui, ne mnn­

qucnt pus de confinns::c envers l'autorité Eld.ministrc._tive, rmr.et sn 

pétii.1on à cette cutorité, n:ds qui reçoit une réponse directereent 
. . .· . 

du SecrétGire génércl quelques senu.,ines plus. tard, cette pétiti~n 

nyent suivi son cours. Le pétitionnèire doit évidemnent se dire 

qu ':1.1 n commis une erreur cont1~e l 'étiquette en envoyent se pét~­

tion par l'intermédinire de l'cutorité administrntive, puisque le 

Secrétc.ire générnl lui répond se.ns pc.sser p.s.r ll' mÉ3me voie. Il me 

semble, o.u contre ire, que qu2.nd l'envoi d'une.pétition suit une 

voie h-iéro.Ychique, lu courtoisie et le bon sens exigent que la 

\ A 

réponse suive 12. mcme voie. En d'i:rntres termes, celui qui a remis 

s~ pétition à l'eutorité G.dminis·trc.tive doit recevo~.r le réponse · 

' ,... , , 
· ,c.r l 1c.utorité ndministrati_ve. ·Il sero.it me~e preferc.ble, eu point 

d.e vue psychoio3j_que, . que lorsque le Secrétc.ire générc.l c:. été 

Sflisi directement d'une pétition, il envoie lo. réponse -eu péti­

tionne.ire, bien entondu, m.o.is pc.r l'interm.édic.ire de l'cutorité· 

c.dministrc.tive, pour bien montrer c.u pétitionne.ire que le fc.it de 

pc.sser pc r cette c.utori té ne nuit en rien à lD. trc.nsmission régu­

lière de le pétition. ·. 



• irnp/ss. 

M. PADILLA NERVO (Mexique) 
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M~, RYCKMANS (l?elgiqµ~): 1'4onsie1.l.r le P~sident, Je n'ai po.s 

-d'objection grave à cc quo l'accusé de réception suive ln mSme voie; 

mcis je ·crois dés;irc.ble, du point de vue .psychologique, d'envoyer 

1té.ccusé de récc:ption pc.r lo. voie norinl'.le: celle de l.'c.utorité e.dmi­

nistrutivc qui, elle, est le. voie norma.lo . 

En Belgique, ivrsquo le ,Ministre des colo~ics ~cçoit directement 

une pétition, l'Qccusé do réception est e~voyé c.u pétitionnGirc pc.r 

l' into!'modinire du ·Gouverneur génorc.l; il on résulte que lo p6tition_: 

nnire se rend compte, en rocovnnt du Ministre, pnr • 1·1:1nterm6din.ire du 

Gouvcrnou_r g6nércl , une rôponi:ic à· se. ~ti tion, qu I il v. ou tort do 1 'en-
on 

voyer uu Minietrc et quo lo r0sultc.tJ01lt été le mSme s 'il ituva.it en-. 

voyéo directement à 1 1[!.utorité c.dnlinistr c.tive loco.lc. 

Il ne fnut pus lnissor croire eu pétitionnniro qu'il c eu rnison 

d'écrire diroctomont c.u Socrétnrio..t g{~nércl, sens pc.sse.1··. pc.r l ' c.utorité . 

o.dmin::l.strr..ti vc, loccüc, cc.r on veut c.rri ver à cc que le ;,-;i•:.i tionnoJ.re 

onvoio se pétition à l'c.utorité cd.ministrntivc locclo,· cotte voie lui 

donnent nutnnt de gc..rcntics que le service postcJ.. 
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,:M • . GA.RBEAU. (France). ~onsi91.tr le )?rési~cnt-, en ce qui conc-:,rne . . . . . . .... -

-les pétitions. trenS111ises au Secrétariat_ général :par J. ' autorité udminis-. ' .. . . . ~-··· ·.• ' •. : • . 

trativc· locoJ..e, 11 n :'y.._a aucu.ne- _difficu:Lto, me scmbl~- ~.- iJ.; sur ce 
• ,· . . ,• .. . . . . . ' · . .. ... ~ .. 

• point-; je . po.rtngo cntiè_roment .Je :po:int dQ .. ~c. du représon:tunt de l 1I~ak. . . . . . . • .. . . .. . ; . .. \ - . . :. .- . • -' 

Pour. c_e qui, est <l:es péti tio1_1s. c.drcssécs . directement au Conseil do 

tutelle· ou au Sccrotarict . gqnére.J. , je Jm.rtc.gc égolcmont l ' o.vis du re·: 
• -· •• . .... . 1 • • • • • • 

préscmt.nnt do la Belgique , .à so.:-"oir qu'il so_ro.it :p~us_ correct , à l ' égo.rd 

.,de l ' uutoritô nqn;inistrctivo lo~ale, qu€? le S_ecrétc.riu~génércl trons­

mcttc 1 ' ~ccus-E q.c _;t'Q çoption eu péti tionnnirc ps.r 1 ' intcrm6dic.iro de 

1 'c.utor.i;té o.dniinistro.t:!. vc locC".J.o • 

. Si_ t~utof_o:is, tc.mmt com;pto dos obsen:-ations du délégu.6 du Mexique , 

le Conseil -do tutcllo estimait que le pptitionne.irc peut recevoir ·di­

rcoto:mont un.nvis de_ r0coptio~ du 5ecrutcri~t gûnurd , celui- ci dcvrQit, 

à mon c.vis, fo.ire sc.vo~r en mSme. _teIDP.~ _ e.u pét.i t ionncJ,re que /3<, pétition· 

u 6té in:médic.toment co:nnwniquéc à l 1cutorité udminiattetivc locrlo, pour • 

recevoir ses comnento.iros • 

. C'est un minimum de correction que le putitionnnire snche au moins 

que l'~utorité c.dministrc.tive locale est :unmédictement c.viséo et que 

la procédure d'cxl'.mcn do lQ putition ne snurnit se poursuivre dcvc..~t le 

CÔnscil ·do ~utelle sons q_uc l ' c.utoritu c.dministra.tivc loctlc e.it pu · 

formuler ses obsorvc.tions en tcrips voulu. 

D' une m::nièro g0néro.le , je :pense, con:n.o mon collègue belge, qu ' il 

' 1soro.it plus correct et plus no:::,n,c.l de trl'.nsmcttro toujours 1 1 nccus6 de 

réception pnr l ' interm6dic.ire do l ' nutorit6 c.dministrntivo loc~loo 

• M. Ankcr nous n fnit pcrt do lo. :f!c.çon dont los putitions 0tv.icnt 

tro.i tées par 1 'cncionno Commise ion des ~dc.ts à ln Société dos Nations; 

cotte proc6durc o. toujours donné so.tisfo.ction et, pour cutcnt quo jo 

sc.che , nue~ pétitionncirc n'n ou à s6 pluindro do n 1nvoi~ pcs étû en­

tendu de fnçon rogulière et convoncblc po.r ln Commission des mcmdc.ts. 
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A cette. époque , cornmc M. · Anker l 10.. rnpp~lé,, lorsq:u 1un pétitionnei-

• re s .' adressait- directement à- la Commission des ~dnts, le Secrétorü:~t 

gén6rru. lui retournait sa: ~étit·ion en 1è priE>nt . de le. faire passer pc_r 

1:1 nutori té ~d.ministrati 've ·loccl.0 • .. N·ou.s avo~s renonc6 à cettû proc6du.:;;e 

.qui, à mon o.vis , • me pc.rui~sai t : ; • -plu-s ccnveno.bl~; au· ~oins , puisCJ_ue 

} .. es :pét'i t:i.onncires :peuv.ent s 1 .n:'.K:.:... sser . d.i~ectcmont ' a.t.i ·conseil de tutelle, 

san~ passe~ par l ~autorité adm:Lniatra~ivc loctlo, j' in~i ste pour quo , 

si nous admettons le pri!lcipe d ' un· a.cèùsé do réccpt'Jon direct de la ,, 

· part .du Secrétari ~l g6norèl au ~étitionnair61 cet cccus6 de réception 

• indique très c l ~iromont C'.U • -péti tionneiro que ·-10. pétition è. été cnvo~rée 

pour ·ox~en ·à •:1 10.utorité é.dministrctivo locclo, de fc'.çon que le péti- . 

tionn~iro· snêho. bien quo , de toute manière, l ' ~utorité administra-

·•. tivé locale doit :aonner éon àv ie ·sur lo. p~tition et que ·1c. procédure 

no ~ .:pou.t . so poursui vrc sens ·c·ct e.vis . 
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M. RYCRMANS (~e,lgiqu~) .: Avant de prpcéder au vote, 

_je _ voudrais faire quelques. br-~ves . reJtJarq'\,les:. 

Je crois 9.ue 1~ majorité des .membres . . du Conseil de tutelle 

estime que la voie normale et régulière pour la transmission des 

pétitions est r. ' autorité administrative-. 
• . 

. . Nous n'avons cependant pas voulu insister pour que l'on vote 

• sur ce point. Pour ma part,Je n ' ai pas insisté parce ·que, d'un 

_point de vue psychologique, il serait regrettable qu'on renvoie 

·sa pétition à ·un pétitionnaire qui l'a adressée directement au 

Secrétaire général conformément à la procédure· que suivait -lu 

Commission 4es mandats de-la Société des Nations. Cette prqcédure 

• serait néanmoins compatible avec· la Charte. 

Mais. corrme il s'agit d ' une ·question ·de pri~cipe, Je ne puis 

-pas laisser passer l'affirmation du représentant du Mex~g_uc selon 

laquelle. Je partage son point de vue sur. le fait que la Charte 
. . 

considère normale la transmission-directe des p~titions au Secré-

taire .général. La Cha~te ~it simplement que le Conseil de tutelle 

peut examiner los pétitions en consultation avec l~autorité admi~ • 
• . . 

nistrative. Con:n:e nous n '0:vons pas in?isté pour que les p0titions 

passent toujours. par ltintonnédiuire de 1tautorité administrative, 

Je voudrais tout au moins qu1 on a?..Itlette que l'envoi au Conseil dè 

tutelle d ' une pétition par l'autorité annini stro.ti ve a un carac-

tère normal, et nous reconna!trons ce caractère no.rmo.l en déc:dant 

que l'accusé- de réception au pétitionnaire devra toujours lui ~tre -

transmis par l'autorité administrative qui est la voie normale de 

transmission. 
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M •.. RYC.RJv!AN$ (.Belgi que) ·. :· Je .voudrais expliquer mon vote 

_qui r -~ondra eI). même temps..11 .. l'un· des points soulev::s par le 

·représentant de la Nouvelle.::Zélaride , • 

A mon avis, la voie normale de transmission des p,:.ititions 

est 1 ' autorité administrative .. 

. • , • •• :- •••• •• ·ceperid.ant ,_ ii Uil 'P ti tionriaire S I adresse directement GU 

Sec1Bétai:.:P~" gén;ral,_ .pour ne· pàs 'perdre· d.e temps, on ne lui 

renverra pas sa pétition; mai~ le Secr,~taire gJnéral pour bien 

marquer .que la voie normale de transmfssion est l ' alltoritf 
• ,, ' 

admi~istrative, lui accusera r éception par cette voie, en lui 

faisant éventuellement remarquer qu'il eût sts normal d'envoyer 

• sa p~tition par ce canal . 

-Telle est la signification de mon vote . 

En r ,;sum:§, j e consens donc qu'une p ; tition passe par une 

voie &normale, mais à la condition qu'on repreBne imzr~diatement 

18 . ;oie normale qui .est là transmission par 1 1 i ntermJdtaire 

d.e l'autorité adminisim.ti ve. 

M. · GARREAU (France) ''.r Je voulais pr:➔ senter les mêmes 
, .. 

observations que le d .. l i gué de la :BelgiquE: ;:_..Je s uis . entièrement 

d ' accord avec lui . · 
1 

.. . ,. 
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• Je ·voµdrai_s --faire rermrq_ucr aux 

r epr6sentants de l 1 Irak et de la Chine que, . de la p~rt des autori t és 

admi~istrativcs, nous avons fait preuve d'un réel l~~{ralismc . En 

eff et, s'il n'y ~ aucun libéralisme à admett~o une procédure qui 

paraît tout à fait r6guliore, nous considérons . q_ue la transmission 

des pétïtions por une voie autre ~ue_l 'intermédiairè de l'autorité 

administrative ost anormale et irré gulière et qu 1 e~ acceptant cette · 

procédure,. nous avons fait une conccssi~n. 

Cependant, qu ' on ne nous f nsso pas dire. que ncus considérons la.­

transmission dire cte comme une voio normale cnr t el n'est pas le 

cas . . Or, nous avons fait preuve do liboralisme en acceptant cette 

notion. · 

Cependant, pour r6p~ndre i ce tte concéption - puisqu ' on n 'a .fas 

procéd6 à un vote sur ce point, - je' dcmando que l'on fnsso preuve de 

compréhension en adlrettant que, si- nous n'exigeons pas ~ue l os p6ti ­

tions soient transmises par la voi e nor.male, -on accepte au moins que 

la réponse soit adressée par la voie régulière, c'est i dire par 

l'intermédiaire de l'autoritl afuninistrative; et que l'on ne nous 

, accuse pas de manquer d~ libéralisme quand noùs ·renonçons à écnrt~r 

des pétitions qui pnrviennent par une v~ie irréguli~re. Nous f aisons, 

au contraire, preuve d'un libéralisme sincère on uccéptant de les 

examiner. 
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_M. RYCKMANS (Éelgiql.}e);- :i La réw~se· ù l ' observati-:m du 

délégué de· la Chin3 se tr~uv0 dans la p~rt_si, .. où·· il e st' dit que le 

- Conseil de tutelle r e cevra les .JlO;tition;'3; :et, ·les pxruninera en consul­

tetion __ avec l 'autorité charg{e de l ' a~inistration. 
. . . . ' . . :., . '· ,~ 

Des délais sont dope re.c,or:mus, ·: de g.roi t; ~ l 1autorité chargée 
.... . .. ' . ' . . . . . 

de l'admînistrati0n. _Bi . elle ren~nce à se prévaloir •de· c~s délais pour · 

discute r une procédure d 'urgcmce, e.lle't1.0 peut le faire qus volon­

tairement. En réalité, c ' est donc dans le fait que l'autorité char-

gée de l'administration doit être présent e ~t doit être appelée en 

consul ta ti::m _peur 1 1 audi tian des pétitions, • que se trouve la source 

de cette réserve que vous avez prévue . 

/ 
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M. RYOO'JANS (Belgique) : Monsieur le Présid.ont, vous 

aviez laiesé en suepons ·1a question de la lfr."ésenc&. du Pr?sidont. du_ 

Oomitf d?. rodnction~ 

.,: · . . ' 
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; ~ • : . -~· _ , , ... . •. • . . . . . . . •. 
Pres~dcnt, 1w.i_s v _c>Us o.vez dit .. cc l!latin que, dans votre opinion, le 

l , , ' • •• 

Conseil devrait avoir le droit; dans chaquë cas, d'accorder, de con-

trôler, de limiter ou ·de rcfuse:r d'entendre des pétitionnaires . Vous 

avez ajouté que ·v 0us pensiez que c I était égelemm~t. 1 ' opinion d.u Conseil . 

J_e vou_s ai répondu quo c'était ~crtainomE-nt mon opinion, zœis q_ue jè 
, 

préfèrais que vous vous a~suriez que c'était aussi colle du 

Conseil, de façon à pouvoir donner des instructions précises en cc 

sens au Co~té de rédaction. 

, 
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